
TOURNOI REGIONAL DE TENNIS DE TABLE 

 DES PONGISTES BIGOUDENS 

Dimanche 8 SEPTEMBRE 2019 

 

Le club de tennis de table des Pongistes Bigoudens vous invite à participer le Dimanche 8 
septembre 2019 à son  tournoi régional de tennis de table. Il se déroulera sur 16 tables à la Salle 
Omnisports de Pouldreuzic à partir de 9 h 00. De nombreux lots récompenseront les meilleurs des 10 
tableaux. 
 
RÈGLEMENT 
 

Article 1 –  Le tournoi se dispute en 10 tableaux , par poules de 3 joueurs au 1er tour (2 qualifiés) 
 
Article 2 –  Tous les pongistes peuvent s’engager sur 2 tableaux. 

Les cadets et plus jeunes doivent participer obligatoirement au tableau de leur catégorie (dans la 
limite de points). Idem pour les féminines (sauf décision finale de l’organisation selon le nombre 
d’inscrits). 
 

Article 3 - Tableaux, catégories, heures et droits d’engagement : 
  A - Toutes Catégories (numérotés à NC)  14 h 00 
  B - NC à 16 (jusqu’à 1699 points)   10 h 00   
  C - NC à 13 (jusqu’à 1399 points)   12 h 00  
  D - NC à 10 (jusqu’à 1099 points)     9 h 00 
  E - NC à 7 (jusqu’à 799 points)   11 h 00  
  F -  NC à 5 (jusqu’à 599 points)   10 h 00 
  G - Jeunes (15 et -, NC à 899 pts)   13 h 00 
  H - Vétérans                  13 h 00 
  I - Féminines                 13 h 00 
  J- Doubles – inscriptions sur place  14 h 30 
   Total points des 2 joueurs 2700 max  
 Le droit d’engagement est fixé à : 
  1 tableau jeune 6 € 
  1 tableau jeunes + 1 adulte : 10 € 
  1 tableau adulte 8 € - 2 tableaux adultes 12 € 
  Double : 6 € 
 
Article 4 - Les règlements sont ceux de la FFTT 
 Les classements pris en compte seront ceux de la saison 2019/2020 
 Les juges-arbitres de la compétition seront M. Gwénaël DIVANACH et M. LE GOFF  
 
Article 5 –   Toutes les parties se disputeront au meilleur des 5 manches 
 
Article 6 –   A leur arrivée à la salle, les joueurs devront se faire pointer à l’accueil prévu à cet effet 
 
Article 7 - Le scratch des joueurs sera prononcé après trois appels successifs 
 
Article 8 - Le club organisateur dégage toute responsabilité civile ou pénale en ce qui concerne les accidents 

corporels, défaillances physiques ainsi que vols, pertes, etc. … dont pourraient être victimes les 
joueurs et leurs accompagnateurs. 

 
Article 9 - Le joueur perdant est tenu de ramener la feuille de partie (après vérification de cette dernière) ainsi 

que la balle à la table de marque. 
 
Article 10 -  Il n’y aura pas d’interruption à midi 
 
Article 11 - Le tirage au sort aura lieu le samedi 7 septembre 2019  à 18 h 00. 
 Dans la mesure des places disponibles, des engagements pourront être acceptés après accord du 

juge-arbitre. 
 
Article 12 - Les inscriptions devront être communiquées avant le samedi 7 septembre 2019 à 17h  
 Laëtitia : 07.76.15.84.60 ou laetitia.lebrun@hotmail.fr   
    


